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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE SUR LA RECONNAISSANCE MUTUELLE ET L'ÉCHANGE DE 
PERMIS DE CONDUIRE

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la 
République de Corée (ci-après dénommés les « Parties contractantes »);

Dans l'intérêt de faciliter la circulation routière sur les territoires des deux États, et
Soucieux de garantir la reconnaissance mutuelle et de faciliter l'échange des permis 

de conduire délivrés en République de Lettonie et en République de Corée;
Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

1. Aux fins de l'échange, les Parties contractantes reconnaissent mutuellement les 
permis de conduire délivrés par l'autorité compétente de l'autre Partie contractante. Les 
permis de conduire sont échangés conformément à la table d'équivalence figurant en 
annexe au présent Accord.

2. Les titulaires de permis de conduire permanents en cours de validité délivrés par 
l'autorité compétente de l'une des Parties contractantes, qui ont obtenu un permis de 
résidence sur le territoire de l'autre Partie contractante, peuvent à tout moment soumettre 
une demande en vue d'échanger leur permis de conduire contre des permis de conduire 
délivrés par l'autorité compétente de cette dernière, s'ils souhaitent conduire des véhicules 
à moteur sur le territoire de ladite Partie contractante conformément aux dispositions du 
présent Accord.

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent les permis de 
conduire, conformément au paragraphe 2 du présent article, sans exiger que les candidats 
subissent une évaluation de leur capacité à conduire un véhicule à moteur.

4. Les dispositions du paragraphe 3 du présent article n'affectent la législation 
nationale d'aucune Partie contractante concernant les restrictions à la conduite fondée sur 
l'âge, la santé ou l'état mental d'un candidat à un permis de conduire.

5. La reconnaissance mutuelle des permis de conduire visée par le cadre d'échange 
défini par les dispositions du présent Accord ne prend pas en compte les permis de 
conduire délivrés aux personnes qui suivent des cours de conduite ou aux personnes qui 
apprennent à conduire conformément à la législation nationale des Parties contractantes.

Article 2

1. L'autorité compétente de la Partie contractante qui effectue un échange peut 
exiger du demandeur de présenter le permis de conduire d'origine délivré par l'autre 
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Partie contractante, accompagné d'une traduction certifiée conforme dans sa langue 
officielle ou en langue anglaise.

2. L'autorité compétente de la Partie contractante qui effectue l'échange peut exiger 
du demandeur de présenter une attestation de son état de santé ou de sa capacité mentale 
à conduire des véhicules à moteur dont la classification correspond au permis, et peut 
refuser l'échange des permis de conduire si l'état de santé ou la capacité mentale du 
demandeur ne correspond pas au niveau requis pour le permis correspondant figurant 
dans la législation nationale de la Partie contractante.

3. L'autorité compétente de la Partie contractante qui effectue l'échange peut exiger 
du demandeur de fournir des documents supplémentaires nécessaires pour motiver une 
décision relative à l'échange de permis de conduire et de s'acquitter des frais applicables 
conformément à sa législation nationale.

Article 3

Lors de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent appliquer leur législation nationale relative à l'enregistrement des 
conducteurs.

Article 4

En cas de doutes liés à la validité ou à l'authenticité du permis de conduire présenté 
pour l'échange, l'autorité compétente qui effectue l'échange peut demander à l'autorité 
compétente de l'autre Partie contractante de vérifier la validité ou l'authenticité dudit 
permis de conduire.

Article 5

1. Les originaux des permis de conduire recueillis aux fins de l'échange par 
l'autorité compétente d'une Partie contractante sont remis à l'autorité compétente de 
l'autre Partie contractante par la voie diplomatique.

2. Lors de la réception d'un permis de conduire d'origine, l'autorité compétente de 
la Partie contractante de réception informe l'autorité compétente de la Partie contractante 
de l’envoi de toute inexactitude ou erreur sur le permis de conduire ou de tout doute 
concernant la validité ou l'authenticité.

Article 6

1. Aux fins du présent Accord, les autorités compétentes sont :
a) Pour la République de Corée, le Service de la police nationale
b) Pour la République de Lettonie, La Société publique par actions dénommée 

« Direction de la sécurité du trafic routier »
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2. Avant l'entrée en vigueur du présent Accord, les Parties contractantes échangent 
par la voie diplomatique des spécimens de leur permis de conduire valides couverts par 
l'annexe au présent Accord.

3. Les Parties contractantes s'informent mutuellement et sans délai, par la voie 
diplomatique, de toute modification de leur permis de conduire ou des changements ou 
des modifications à leur législation nationale susceptibles d'affecter la mise en œuvre du 
présent Accord, ainsi que de tout changement dans les coordonnées de leur autorités 
compétentes.

Article 7

La communication entre les autorités compétentes des Parties contractantes et la 
communication par la voie diplomatique sont effectuées sous forme écrite en langue 
anglaise.

Article 8

1. Les dispositions du présent Accord n'affectent pas les droits et obligations des 
Parties contractantes en vertu de traités internationaux auxquels elles sont parties.

2. Le présent Accord est mis en œuvre conformément à la législation nationale en 
vigueur de chaque Partie contractante.

Article 9

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est 
résolu par voie de négociation entre les Parties contractantes.

Article 10

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième (30e) jour suivant la date de 
réception de la dernière notification par laquelle les Parties contractantes s'informent 
mutuellement de l'accomplissement de leurs procédures internes respectives pour son 
entrée en vigueur. Il reste en vigueur indéfiniment.

2. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des 
Parties contractantes par notification écrite à l’autre Partie contractante par la voie 
diplomatique. Dans ce cas, la résiliation prend effet le trentième (30e) suivant la date de 
réception de la notification par l'autre Partie contractante.

3. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties 
contractantes. Cette modification ou cet amendement entre en vigueur à la date convenue 
par les Parties contractantes.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.
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FAIT à Riga le 8 mars 2011, en double exemplaire, en langues lettone, coréenne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le 
texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie :

Pour le Gouvernement de la République de Corée :
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ANNEXE : TABLE D’ÉQUIVALENCE

1. Permis de conduire lettons qui peuvent être échangés contre des Permis de 
conduire coréens

Permis de conduire lettons
Permis de conduire coréens 
correspondants

Permis de conduire de la catégorie B
Permis de conduire de la catégorie B, C 
et/ou D1
Permis de conduire de la catégorie B, C 
et/ou D
Permis de conduire de la catégorie BE, CE 
et/ou DE

Permis de conduire 
ordinaire de classe 2

2. Permis de conduire coréens qui peuvent être échangés contre des Permis de 
conduire lettons

Permis de conduire coréens Permis de conduire lettons 
correspondants

Permis de conduire spécial de classe 1
Permis de conduire poids lourd de classe 1
Permis de conduire ordinaire de classe 1
Permis de conduire ordinaire de classe 2

Permis de conduire de la 
catégorie B
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